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Nouvelles municipales

NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR VAL-DES-SOURCES
La Ville de Val-des-Sources annonce la nomination de M. Stéphane Alain au poste de directeur 
général, à compter du 20 juin 2025. Il succèdera à M. Georges-André Gagné, qui prendra sa 
retraite après plus de 20 années de service dévoué à la tête de l’administration municipale. M. 
Gagné continuera toutefois d’assumer les fonctions de greffier jusqu’à la fin de l’année, afin 
d’assurer une transition harmonieuse.

Arrivé à la Ville en septembre 2023 en tant que directeur du développement du territoire et 
directeur général adjoint, M. Alain s’est rapidement distingué par son professionnalisme et 
sa vision stratégique. Sa permanence a été confirmée en mars 2024. Fort de plus de 20 ans 
d’expérience en gestion stratégique et en relations publiques, notamment comme directeur 
général de la Table des MRC de l’Estrie, il continuera de piloter plusieurs projets majeurs au 
sein de la Ville de Val-des-Sources, notamment l’acquisition des actifs de Tergeo visant à 
revitaliser l’économie locale en attirant de nouvelles entreprises sur ce site stratégique.

Cette transition marque aussi l’occasion de souligner le parcours remarquable de M. Georges-
André Gagné, qui a profondément marqué le développement de Val-des-Sources. Urbaniste de 
formation, il a successivement occupé les postes de coordonnateur à l’aménagement et de 
directeur général à la MRC d’Asbestos, avant de devenir directeur général de la Ville en 2005.
Sous sa gouverne, la Ville a connu d’importantes avancées, notamment :

•  La relocalisation de l’Hôtel de Ville dans l’ancien presbytère St-Aimé;
• Le redressement des finances municipales, passant d’un déficit de 1,5 M$ à une situation stable et saine;
• La réfection du boulevard St-Luc;
• La mise en valeur du site minier Jeffrey, incluant la Place de la Traversée et la Halte VR;
• La transformation de la bibliothèque municipale en espace culturel vivant;
• Et le développement résidentiel des rues des Ruisseaux et des Vétérans.

Au-delà de ces réalisations, M. Gagné s’est distingué par son leadership humain, sa rigueur, sa collaboration avec les 
partenaires du milieu et son engagement constant envers l’intérêt collectif.

La Ville lui adresse ses plus sincères remerciements pour son immense contribution au service de la communauté. Son 
héritage continuera d’inspirer les générations futures.

Georges-André Gagné

Stéphane Alain

Terrains de pickleball  Bibliothèque

La construction de quatre nouveaux terrains de pickleball 
extérieurs est en cours à côté de l’aréna. Restez à l’affut pour 
connaitre la date officielle de leur ouverture ! 

Bonne nouvelle à la Bibliothèque de Val-des-
Sources ! Les frais de retard sont maintenant 
abolis pour les livres de notre collection 
locale. Toutefois, un frais de 0,50 $ par jour 
s’applique aux livres empruntés en Prêts 
entre Bibliothèques (PEB).

NOUVEAUTÉ À LA  
BIBLIOTHÈQUE CET ÉTÉ 
Jeux de société et casse-tête collectifs à 
découvrir sur place…  
du plaisir à partager au frais!



Espace Culturel

INFORMATION ET BILLETS  
VALDESSOURCES.CA OU AU COMPTOIR DE LA BIBLIOTHÈQUE

Abonnez-vous à la page Facebook de l’Espace Culturel pour ne rien manquer de la programmation culturelle.

FUNAMBULE CAFÉ - CHANSON
Vendredi 19 septembre 2025 

JEAN-CLAUDE GÉLINAS-RÉJEAN DE TER-
REBONNE TOUT OU RIEN - HUMOUR 
Jeudi 16 octobre 2025

ANDRÉANNE A. MALLETTE - CHANSON 
Vendredi 24 octobre 2025

ANYMA ORA’ - CHANSON
Jeudi 6 novembre 2025

FRED DIONNE - CHANSON
Vendredi 7 novembre 2025

ALAIN-FRANÇOIS – LA GRANDE FÊTE EN 
FORMULE BAND - CHANSON
Vendredi 5 décembre2025

PIERRE HÉBERT (EN RODAGE)  -
HUMOUR
Vendredi 11 décembre 2025 COMPLET

VINCENT VALLIÈRES – AU TRAVERS DE 
LA ROUTE - CHANSON 
Vendredi 27 février 2026

PROGRAMMATION DE SPECTACLES – AUTOMNE 2025

ESPACE GALERIE 
Visitez le nouvel Espace Galerie à l’Espace 
Culturel Val-des-Sources sur les heures 
d’ouverture de la bibliothèque. 6 expositions 
par année sont présentées. 



ete      2025
PROGRAMMATION

JUIN

JUILLET

MIDIS TABATA  
Mardi 12 h à 13 h - (3, 10, 17 juin) 
Place de la Traversée

ENTRAÎNEMENT EN CIRCUIT  
Mercredi 18 h à 19 h - (4, 11, 18, 25 juin)
Place de la Traversée

MARCHÉ PUBLIC  
Samedi 9 h 30 à 14 h - (7, 14, 21, 28 juin)
Place de la Traversée

VENDREDIS AU BORD DU PIT
13, 20, 27 juin
Place de la Traversée

FÊTE NATIONALE
23 juin
Place de la Traversée

OUVERTURE DE LA PLAGE  
ET DE LA PISCINE DU PARC DOLLARD
Surveillez notre site internet 

VIACTIVE EN PLEIN AIR  
Mercredi 9 h à 10 h (25 juin)
Place de la Traversée

FESTIVAL L’ART DE FAIRE DES CANTONS 
Présenté par le Chemin des Cantons
Exposition et conférence : Une roche... une ville
28 juin de 13 h à 15 h
Espace Culturel Val-des-Sources

MIDIS TABATA  
Mardi 12 h à 13 h - (1, 8, 15 juillet) 
Place de la Traversée

ENTRAÎNEMENT EN CIRCUIT  
Mercredi 18 h à 19 h - (2, 9, 16 juillet)
Place de la Traversée

VIACTIVE EN PLEIN AIR  
Mercredi 9 h à 10 h (2, 9, 16, 23, 30 juillet)
Place de la Traversée

CONCERTS CLASSIQUES  
Jeudi à 18 h - (3, 17, 31 juillet)
Place de la Traversée 
Espace Culturel Val-des-Sources en cas de pluie

VENDREDIS AU BORD DU PIT
4, 11, 18, 25 juillet
Place de la Traversée

MARCHÉ PUBLIC  
Samedi 9 h 30 à 14 h - (5, 12, 19, 26 juillet)
Place de la Traversée

GAGNE TON CIEL
19 juillet
Place de la Traversée

JOURNÉE SLACKLINE
26 juillet
Place de la Traversée

La halte VR, accessible par le boulevard St-Luc à la 
hauteur de la rue St-Edmond, est située en bordure 
du puits minier.



     2025
PROGRAMMATION

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

FOIRE BRASSICOLE
1er et 2 août
Place de la Traversée

MARCHÉ PUBLIC  
Samedi 9 h 30 à 14 h - (2, 9, 16, 23, 30 août)
Place de la Traversée

VENDREDIS AU BORD DU PIT
8, 22, 29 août
Place de la Traversée

FESTIVAL GOURMAND
14 au 17 août (entrée payante)
Parc Dollard

FÊTE DE LA RENTRÉE
23 août 
Place de la Traversée

VIACTIVE EN PLEIN AIR  
Mercredi 9 h à 10 h (6, 13 août)
Place de la Traversée

MARCHÉ PUBLIC  
Samedi 9 h 30 à 14 h - (6, 13, 20, 27 septembre)
Place de la Traversée

FÊTE LATINO
20 septembre
Place de la Traversée

MARCHÉ PUBLIC  
Samedi 9 h 30 à 14 h - (4, 11, 18, 25 octobre)
Place de la Traversée

HALLOWEEN
31 octobre
Place de la Traversée

Toutes les activités sont 

GRATUITES ET  
SANS INSCRIPTION.

Détails et programmation complète au 
valdessources.ca ou sur  

Facebook : Ville de Val-des-Sources



Lors de vos déplacements, vous 
reconnaissez facilement les véhicules 
d’urgence — ambulances, camions de 
pompiers, voitures de police — grâce 
à leurs gyrophares, feux clignotants et 
sirènes.
 
Depuis le 1er mai 2025, un nouveau 
signal a fait son apparition sur le 
territoire

Ce feu, que vous verrez sur un véhicule 
personnel, indique qu’il s’agit d’un 
pompier, d’une pompière ou d’un 
opérateur de dépanneuse se rendant 
rapidement sur les lieux d’une urgence.

Mise en place du feu vert clignotant 

Il ne s’agit pas d’un véhicule d’urgence 
officiel, mais le feu vert clignotant 
invite les autres usagers de la route à 
faire preuve de courtoisie et à faciliter le 
passage du véhicule.

Il est important de noter que ces 
conducteurs doivent tout de même 
respecter le Code de la sécurité 
routière, bien qu’ils puissent, en 
certaines circonstances, circuler 
sur l’accotement ou stationner leur 
véhicule de manière sécuritaire.

Alors, gardez l’œil... ouVERT !

Merci de contribuer à la sécurité de tous !

Sécurité Incendie

Vous souhaitez installer un foyer extérieur à la maison?
Un permis gratuit est obligatoire, disponible au service de 
l’inspection de l’hôtel de ville. Seul le propriétaire peut en 
faire la demande. Une vérification du foyer sera faite par le 
Service de sécurité incendie.
Extraits de la réglementation :
• Utilisation permise entre 19 h et 23 h
• Foyer muni d’un pare-étincelles et de parois 

incombustibles
• Situé dans la cour arrière seulement
• Une personne majeure responsable doit être présente 

en tout temps
• Le feu doit être complètement éteint avant de quitter

Service de l’inspection 

819 300-0367 | inspection@valdessources.ca

Feux en plein air
Foyer extérieur

Les feux en plein air, qu’ils soient pour une fête 
populaire ou un feu d’abattis, sont autorisés avec un 
permis, disponible à la caserne de pompiers.

Coût du permis : 50 $
Service de Sécurité Incendie
819 300-0940  |   prevention@valdessources.ca

Règles à retenir :
• Feu permis entre 7 h et 23 h (ou selon l’heure du 

permis)
• Aucune utilisation de produits accélérants
• Présence d’une personne majeure responsable en 

tout temps
• Équipement d’extinction à portée de main
• Interdiction si le vent dépasse 20 km/h
• Le feu doit être complètement éteint avant de 

quitter

Respecter ces consignes, c’est protéger votre 
sécurité… et celle du voisinage!



Inspection et environnement

Avant d’entreprendre tout projet de construction, de rénovation, ou toute 
activité commerciale ou temporaire, il est essentiel de vérifier auprès du Service 
inspection et environnement si un permis, un certificat d’autorisation ou une 
déclaration de travaux est requis. Dans la majorité des cas, une autorisation est 
nécessaire avant de commencer quoi que ce soit. Des frais peuvent s’appliquer 
selon la nature du projet.

Tous les travaux de construction ou de rénovation, sans exception, doivent faire 
l’objet d’une démarche préalable auprès de la Ville.

Avant de commander du matériel, de mandater un entrepreneur ou de débuter 
les travaux, assurez-vous que votre projet est conforme à la réglementation et 
réalisable dans votre secteur.

Sécurité des piscines résidentielles

La Ville de Val-des-Sources a la responsabilité 
d’appliquer le Règlement sur la sécurité des 
piscines résidentielles du gouvernement 
du Québec sur son territoire. Ce règlement 
s’applique à toutes les piscines ou les 
spas de 2000 litres et plus, incluant ceux 
dont l’installation a été fait avant 2010. Les 
propriétaires de piscine ou de spa doivent 
s’assurer que leur installation est aux 
normes, en conformité avec le règlement 
provincial, et ce au plus tard le 
30 septembre 2025. Après cette 
date, des amendes allant de 
500$ à 1000$ par jour pourraient 
être données jusqu’à la conformité 
des installations.

Pour plus d’information :
Service inspection et environnement
819 300-0367 |  inspection@valdessources.ca

Le service d’inspection de la Ville de 
Val-des-Sources souhaite vous rappeler 
l’importance de vous assurer que 
votre piscine respecte les normes de 
sécurité en vigueur. Nous vous invitons 
à compléter les outils d’auto-évaluation 
disponibles plus bas et à prendre les 
mesures nécessaires pour mettre votre 
piscine aux normes, le cas échéant. Il se 
peut que vous ayez besoin d’un permis.

Le service d’inspection effectuera 
des visites des installations durant 
l’été 2025 pour s’assurer que le 
Règlement est bien respecté. Pour 
plus d’informations, n’hésitez pas 
à contacter le 819 300-0367.

Avant de débuter vos travaux... informez-vous!

Une piscine, ça vient avec  
des responsabilités.



Contact

Ce bulletin étant imprimé d’avance, il se peut que certains 
éléments soient sujet à changement. L’information la plus à 
jour se retrouve sur notre site internet au valdessources.ca

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL

SURVEILLEZ LA PROCHAINE ÉDITION DU BULLETIN 
MUNICIPAL QUI PARAITRA À L’AUTOMNE 2025!

NOS PLATEFORMES
Inscription via 
notre site internet :

Ville de 
Val-des-Sources

@villevaldessources

• 7 juillet
• 11 août
• 8 septembre

• 6 octobre
• 3 novembre
• 1er décembre : Séance 

régulière et adoption du budget

Administration

DES PROJETS POUR  
LA PLACE DE LA TRAVERSÉE?

La Place de la Traversée a été aménagée pour offrir un 
lieu de rassemblement accueillant et accessible à tous 
les citoyens. Vous avez une idée d’activité ou de projet à 
organiser dans cet espace? Faites-nous parvenir votre 
proposition!

Pour soumettre un projet ou obtenir plus d’informations, 
communiquez avec Martine Côté à l’adresse courriel 

suivante : dir.loisirs@valdessources.
ca.

ÉCOCENTRE
171, rue Nicolet • 819 620-2526
ecocentre@valdessources.ca
Horaire
Lundi, mercredi et samedi – 8 h à 11 h 30 et 13 h à 16 h

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES
Régie intermunicipale sanitaire des hameaux
131, rue Nicolet • 819 879-0010

ESPACE CULTUREL - BIBLIOTHÈQUE
351, boulevard St-Luc • 819 300-0937
Horaire : 
Lundi  16 h – 19 h
Mardi  10 h – 13 h / 14 h – 17 h
Mercredi 16 h – 19 h
Jeudi  14 h – 17 h
Vendredi 13 h – 17 h
Samedi     9 h – 12 h
Dimanche 13 h – 16 h

HÔTEL DE VILLE
345, boulevard St-Luc • 819 879-7171
infovaldessources@valdessources.ca 

Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h

PROCHAINS VERSEMENTS POUR LE COMPTE DE TAXES
19 juin 2025 
4 août 2025 

18 septembre 2025 
3 novembre 2025

Le Conseil municipal tient ses séances ordinaires 
le premier lundi de chaque mois à 18 h 30, à la 
Salle du conseil, située au 124, rue Greenshields.  
Ces rencontres sont publiques et ouvertes à tous. 
Une période de questions est prévue à chaque 
séance, offrant aux citoyens l’occasion de s’adresser 

aux membres du conseil.


